
Procès-Verbal du Conseil Municipal du 02/10/2025 

 

Présents : Marc ROCHAS, Christophe VALLLIER, Lucas DAVAZE, Richard GAGNIERE, Yann APPERE, 
Gérard DALMASSO, Luc BENOIST, Catherine DUSSART 

 

Absents : Walter SIMONE, Frédérique PUISSAT 
 
Pouvoir : Frédérique PUISSAT à Marc ROCHAS,  
 

Secrétaire : Lucas DAVAZE 

 
Séance ouverte à 19h34, sous la présidence de Marc ROCHAS Maire  
 
1) Approbation du PV du 11 septembre 2025 
→ Approuvé à l’unanimité 
 

2) Décision modificative 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de procéder à un 
virement de crédits à la suite d’une erreur d’imputation des amortissements, lors de l’élaboration 
du budget.  
→ Approuvé à l’unanimité 
 
3) Objet : Etat d’assiette des coupes- Affouage 

    Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de Monsieur Alain BARTELEMY de 
l'Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2026 en forêt communale relevant du 
Régime Forestier. Le conseil municipal approuve l’état d’assiette des coupes de l’année 2026, avec report 
de la parcelle 18 car difficultés pour les affouagistes. Le conseil municipal décide de faire un sondage 
auprès des habitants afin de connaître le nombre d’intéressé par un affouage « bord de route ». Le 
conseil municipal désapprouve la création de nouvelle piste concernant l’accès des parcelles 26 et 6. 
→ Approuvé à l’unanimité 
 
4) Projet rénovation du bâtiment mairie-école et des logements de la cure- Signature d’une convention 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal, le projet de rénovation énergétique du bâtiment 
mairie-école et des logements de la Cure, une étude de faisabilité doit être réalisée. Le Conseil 
d’Architecture, d’urbanisme et de l’Environnement (CAUE) propose un accompagnement. Le 
conseil municipal approuve la mission et demande la signature d’une convention. 
→ Approuvé à l’unanimité 
 
5) Questions diverses 

• Concernant le chemin rural d’accès à la maison de Lionel Hebrard, le choix a été fait de ne pas prendre en 
charge même SOY du devis fourni (goudron). 

• Inauguration cours d’école le 17 octobre 2025 à 17H30. 

• Luc BENOIST a présenté la sortie d’ABC proposée par M. VACCARI. Seulement 4 personnes et aucun élus 
présents. 

 
La séance est levée à 21H43 

 
Vu pour être affiché le                       , conformément aux prescriptions de l’article L.121-17 du Code des 
Communes.  A Château-Bernard, le   02/10/2025.  
 
M. Le Maire                                                                                       Le secrétaire, 
Marc ROCHAS                                                                                   Lucas DAVAZE                                                                                                      
                      



 

 


